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Pourquoi ce séminaire 

 

Pourquoi ce séminaire? 

 

RECS International a été créé en Décembre 2002. Le but de RECS International a été, et est toujours, 

d'établir un marché paneuropéen de l'électricité renouvelable. Ce qui signifie que les acteurs du 

marché sont libres de choisir où investir dans de nouveaux projets d'énergie renouvelable, libres de 

négocier d'un pays à l'autre et de vendre l'électricité renouvelable à l’ensemble des consommateurs et 

traders, dans n'importe quel pays. 

 

Au cours des 10 dernières années, dans ce contexte nous avons vu de nombreux développements 

intéressants. Un certain nombre de pays ont introduit la système officiel de garantie d'origine (GO) et 

ont rendu possible le commerce international des GO. Dans certains autres cas, il a été mis en place 

des règles sur la façon d'utiliser les GO à des fins commerciales. Pour cette raison également l'IB a 

évolué au fil du temps et a structuré ses services en mettant en place des règles qui permettent 

d’éviter le double comptage, et ce, pour répondre aux contraintes règlementaires de chacun des pays. 

Récemment, la situation a changé en France avec la mise en place du mécanisme officiel des GO avec 

la transposition de la directive 2009/28/CE par voie d’ordonnance pour arriver au décret 2012-62 du 

20 janvier 2012. Cependant, les importations et les exportations ne sont pas encore pleinement 

facilitées. Le registre français est encore tenu par RTE et nous restons dans l’attente de la désignation 

du nouvel acteur par le ministère. Ceci devrait intervenir dans les semaines à venir, après accord du 

CSE (conseil supérieur de l’énergie), signature de la Madame la Ministre et la publication de l’arrêté au 

JO. Nous espérons et ferons tout pour que l’acteur désigné soit relié au Hub de l’Association of Issuing 

Bodies (AIB) afin d’assurer la fluidité des échanges entre pays.  

Avec ce séminaire, nous voulons créer un meilleur aperçu des possibilités de négociation de GO en 

France et montrer comment RECS International peut contribuer à des améliorations. Outre les 

questions spécifiques françaises, nous aimerions montrer à cette occasion quels sont les changements 

en cours sur le marché volontaire en Europe et comment le marché français de l'électricité 

renouvelable pourrait en bénéficier.  La reconnaissance mutuelle des GO entre pays fait partie des 

sujets sur lesquels RECS I travaille. 

Ce séminaire est organisé jeudi 13 Septembre 2012. Tous les participants au Séminaire sont invités à 

nous rejoindre pour le dîner. Occasion est donnée à chacun d’échanger sur les pratiques du marché et 

peut-être de faire des affaires. 

 

Réunion du Conseil 

Tous les membres du RECS sont invités pour cette réunion du Conseil. A l'ordre du jour du Conseil, 

nous avons un certain nombre de questions en cours que nous aimerions partager avec nos membres.  

 

 


